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Objet :Programme d’entretien pluriannuel de la rivière de Kaw et du canal Roy

La DEAL de Guyane assure  la  gestion du domaine  public  fluvial  de Guyane et  l'entretien  de
certains de ses cours d'eau, dont ceux de la rivière de Kaw, du canal Roy et du canal d'accès au
village de Kaw, situés sur la commune de Régina, au cœur de la réserve naturelle nationale de
Kaw-Roura. Cette réserve abrite des écosystèmes de mangrove, de savane inondable et de forêt
tropicale humide d'une richesse exceptionnelle.

Les opérations d'entretien régulier et de curage devant désormais être menées dans le cadre de
plans de gestion pluriannuels, la DEAL a souhaité inscrire son intervention sur l'ensemble de ce
secteur dans un programme d'entretien pluriannuel de dix ans. Cela permettra de mieux répondre
aux différents enjeux hydrauliques, socio-économiques, humains et écologiques.

Ce  programme  a  fait  l'objet  d'une  étude  d'impact  en  2015,  et  d'un  dossier  de  demande
d'autorisation unique au titre du code de l'environnement, portant sur les aspects « loi sur l'eau »,
intervention  en  réserve  naturelle  et  dérogations  relatives  à  certaines  espèces  protégées.
L'instruction par les services compétents du programme et de son étude d'impact a eu lieu en 2016
et a notamment fait l'objet d'un avis de l'Autorité environnementale en octobre 2016. Il est soumis à
enquête publique.

Le programme d'entretien prévoit différents types d'opérations d'entretien, telles que le faucardage
ou  l'arrachage  d'herbacées,  le  débroussaillage,  l'enlèvement  de  tapis  herbacés,  l'élagage,
l'enlèvement d'embâcles, ainsi que le curage des canaux.
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